
  

  
 

Composition jury de soutenance de thèse d’exercice pour le DES Biologie médicale 

Et conduisant au diplôme d’Etat de Docteur en Médecine ou de Docteur en Pharmacie 

____________________________ 

Article 63 de l’arrêté de 12 avril 2017 

Conformément à l'article L. 632-4 du code de l'éducation, la soutenance avec succès de la 
thèse permet la délivrance du diplôme d'Etat de docteur en médecine par les universités 
accréditées à cet effet. Elle permet l'inscription conditionnelle annuelle à l'ordre des médecins, 
sous réserve des dispositions de l'article L. 4112-6 du code de la santé publique, et l'entrée en 
phase 3 sous réserve de la validation de la phase 2 de la maquette du diplôme d'études 
spécialisées suivi.  

Conformément aux articles L. 633-2 et R. 632-76 du code de l'éducation, la soutenance avec 
succès de la thèse par un étudiant de pharmacie inscrit dans le diplôme d'études spécialisées 
de biologie médicale permet la délivrance du diplôme d'Etat de docteur en pharmacie par les 
universités accréditées à cet effet. Elle permet l'inscription conditionnelle annuelle à la section 
du conseil central de l'ordre des pharmaciens compétente pour la spécialité, et l'entrée en 
phase 3 sous réserve de la validation de la phase 2 de la maquette du diplôme d'études 
spécialisées de biologie médicale.  

En cas de non-soutenance ou de non-validation de la soutenance à la fin de la phase 2, 
l'étudiant s'inscrit en année de thèse s'il a validé la phase 2.  

 ____________________________ 

Pour les étudiants en médecine : 

Président:  Professeur en Médecine de Limoges 
3 juges : - 1 Professeur en Pharmacie 

- 2 autres membres : Professeur ou Maître de Conférences des universités (dont  
au minimum l’un d’entre eux est médecin) 

 
(Tous les autres membres ne pouvant être que membres invités) 

____________________________ 

Pour les étudiants en pharmacie : 

Président :  Professeur en Pharmacie de Limoges 
3 juges : - 1 Professeur en Médecine  

- 2 autres membres : Professeur ou Maître de Conférences des universités (dont  
au minimum l’un d’entre eux est en pharmacie) 

(Tous les autres membres ne pouvant être que membres invités) 


